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ARRETE n° 261 DRCL du 28 mai 2002 portant composition

de la commission territoriale du titre de séjour.

(JOPF du 6 juin 2002, n° 23, p. 1329)

modifié par :

-
Arrêté n° 648 DRCL du 5 novembre 2002 ; JOPF du 21 novembre 2002, n° 47, p. 2862

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n° 96-624 du 15 juillet 1996 ;

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie ;

Vu l’ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en Polynésie française, et notamment les articles 19 et 61 ;

Vu le décret n° 2001-633 du 17 juillet 2001 pris pour l’application de l’ordonnance n°2000-372 du 26 avril 2000, et notamment son article 35 ;

Vu les désignations effectuées par le président du tribunal administratif par lettre du 20 septembre 2001 ;

Vu les désignations effectuées par le président et l’assemblée des magistrats du tribunal de première instance de Papeete par lettre du 28 novembre 2001;

Sur proposition du secrétaire général,

Arrête :

Article 1er.— La commission territoriale du titre de séjour est composée de :

-
(remplacé, Ar n° 648 DRCL du 5/11/2002, art. 1er) « M. Alain Levasseur, premier conseiller au tribunal administratif de Papeete, président » ;

-
M. Raoul Aureille, premier conseiller au tribunal administratif de Papeete, suppléant ;

-
M. Jean Daniel Callen, juge au tribunal de première instance de Papeete, membre titulaire ;

· M. Michel Jaquet, juge au tribunal de première instance de Papeete, suppléant ;

· Mme Atea Hintzé Dusseldorp, personnalité qualifiée pour sa compétence en matière sociale, membre titulaire ;

-
Mme Isabelle Hugon épouse Perez, suppléante.

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et notifié à chacune des personnes concernées.


Fait à Papeete, le 28 mai 2002.


Michel MATHIEU.

Secrétariat Général du Gouvernement


